
Ordonnance ayant rapport aux Immeubles occupes 

par le Conseil des Eaux des Etats 

(Le 24 octobre 1931) 

Sur les representations du Conseil des Eaux des Etats 
que l'entree illicite de personnes sur les immeubles occupes 
par le dit Conseil, pourrait etre prejudiciable a la surete 
tant du public que de telles personnes elles memes, la 
Cour, oui"es les conclusions des Officiers du Roi, a ordonne 
et ordonne: -

Il est defendu, sauf a ceux y ayant droit, de s'introduire Prohibition 
ou d'aller dans ou sur aucun immeuble occupe par le d'ent~ee. sans 

permission 
Conseil des Eaux des Etats sans obtenir la permission 
du dit Conseil ou d'un prepose du dit Conseil. Toute 
personne qui agira en contravention a cette Ordonnance 
sera censee avoir commis une offense et sera passible sur 
conviction a une amende a discretion de 1 ustice mais 
n'excedant pas £2 pour la premiere offense et n"excedant 
pas £5 pour une offense subsequente. 




